
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2698

   

17ème legislature

Question N° :
2698

De M. Damien Girard ( Écologiste et Social - Morbihan ) Question écrite

Ministère interrogé > Transition écologique, énergie,
climat et prévention des risques

Ministère attributaire > Transition écologique,
énergie, climat et prévention des risques

Rubrique >biodiversité Tête d'analyse >Dunes
sauvages de Gâvres

Analyse > Dunes sauvages de Gâvres.

Question publiée au JO le : 10/12/2024

Texte de la question

M. Damien Girard attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et de la
prévention des risques sur les projets de travaux de voirie pouvant avoir des conséquences néfastes sur le Grand
Site de France Dunes sauvages de Gâvres à Quiberon. Espace naturel exceptionnel et véritable réservoir de
biodiversité, ce site labellisé depuis 2018 s'étend sur 35 kilomètres de dunes. Par ailleurs, ces dunes et les étangs de
Gâvres sont classés depuis 1976 au titre de la loi du 2 mai 1930 et sont un site Natura 2000 depuis 2002. Depuis des
dizaines d'années, les abords du tombolo de Gâvres et ses 6 kilomètres de route ainsi que les abords de dunes grises,
souffrent de surfréquentation : automobiles, kitesurfeurs, pêcheurs, randonneurs... Cette situation engendre un
nombre très important de conflits d'usages. Malgré plusieurs interdictions, l'État ne semble pas parvenir à réguler ou
canaliser ces flux qui portent atteinte au site. L'isthme de Gâvres est également menacé par une érosion côtière
continue qui pourrait conduire Gâvres à devenir une île. Dans ce contexte, le projet de réfection de la route
départementale 158 et le projet de création d'une « voie verte » pour les cyclistes interroge les acteurs locaux et les
propriétaires fonciers qui n'ont pas été consultés. Ces deux projets sont considérés comme incompatibles avec la loi
du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité et des paysages par les inspecteurs de l'Inspection générale de
l'environnement et du développement durable (IGEDD). Aucune étude de fréquentation automobile, de sécurité
routière, d'évaluation environnementale solide ainsi que de plan de mobilité global n'est jointe au dossier. L'utilité
sociale de ces projets doit être comprise en prenant en compte les enjeux de sécurité, de gestion des risques et de
protection de l'environnement. L'avis sur le projet de l'IGEDD précise ces éléments : « en l'état actuel, la
démonstration de la compatibilité du projet avec la loi 2016-1087 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature
et des paysages et avec les dispositions applicables aux sites Natura 2000 n'est pas apportée ». Il lui demande donc
s'il est envisagé de demander aux autorités et notamment au préfet du Morbihan, une suspension du projet
permettant aux études nécessaires d'être réalisées dans des conditions satisfaisantes et de mener une concertation
respectueuse de l'ensemble des acteurs concernés.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2698
http://www.tcpdf.org

